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CONTACTS 

Pédagogique  
• Resp filière Julie RANGER : j.ranger@parisnanterre.fr  
• Secrétarait pédagogique : apprentissage-gmp@liste.parisnanterre.fr  

 

Adresse du site de formation :  

50 rue de Sèvres 92410 Ville d’Avray 

 

CFA  

• Conseiller formation : Marine SOTILLO : marine.sotillo@cfa-union.org – Tél : 
06.07.59.06.83 

• Service financier : Hanane AABOU : service-financier@cfa-union.org  
• Référent handicap : Anna TOTH : anna.toth@cfa-union.org – Tél : 06.07.80.85.37 
• Référent mobilité : Anna TOTH : anna.toth@cfa-union.org – Tél : 06.07.80.85.37 

 

Adresse postale : CFA UNION 8 boulevard Dubreuil 91400 ORSAY 

Informations complémentaires :  

 SIRET : 411 973 431 000 33 
 Code UAI : 091 20 21 C 
 N° de déclaration d’activité : 11 91 07 881 91 
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DATES ET INFO CLEFS 

Prérequis/recrutement 

 
Critères académiques : 

• Prise en compte des bulletins de 1ère et de Terminale 
• Prise en compte des notes du BAC (épreuve de spécialité) 
• Niveau scientifique et technique correct par rapport au niveau de la classe 
• Niveau de français et d’anglais 

Critères d’assiduité, de comportement et de motivation : 

• Absences et retards 
• Appréciations (travail, comportement, évolutions) 
• Lettre de motivation 

Les candidatures se font en ligne à cette adresse : 
Inscriptions directement sur le site PARCOURSUP 

 

Modalité d’accueil pour le public en situation de handicap :  

https://site.cfa-union.org/pages/handicap  

  

https://www.parcoursup.fr/
https://site.cfa-union.org/pages/handicap


Date de formation 
BUT 2 GMP SNRV : 01/09/2025 au 01/09/2027 

BUT 3 GMP SNRV : 01/09/2025 au 02/09/2026 

 

Dates des réunions  
Date réunion des candidats admissibles : NC 

Date de la rentrée universitaire : 01/09/2025 

 

 

Code RNCP et code diplôme 
BUT 2-3 SNRV (Simulation Numérique et Réalité Virtuelle) :  

Code RNCP : 35466 

Code diplôme : 25125105 

 

Tarif de la formation 
Afin de connaitre le coût de formation pour votre entreprise d’accueil, merci de consulter la 
page suivante : https://site.cfa-union.org/pages/financement  

https://site.cfa-union.org/pages/financement


PRESENTATION DIPLOME 

Conditions d’admission 

 

Critères académiques : 

• Prise en compte des bulletins de 1ère et de Terminale 
• Prise en compte des notes du BAC (épreuve de spécialité) 
• Niveau scientifique et technique correct par rapport au niveau de la classe 
• Niveau de français et d’anglais 

Critères d’assiduité, de comportement et de motivation : 

• Absences et retards 
• Appréciations (travail, comportement, évolutions) 
• Lettre de motivation 

Les candidatures se font en ligne à cette adresse : 
Inscriptions directement sur le site PARCOURSUP 

 

Modalité d’accueil pour le public en situation de handicap : 

https://site.cfa-union.org/pages/handicap  

  

https://www.parcoursup.fr/
https://site.cfa-union.org/pages/handicap


Objectifs de la formation 
L’objectif du BUT GMP est de former les étudiants aux métiers de l’industrie mécanique de 
demain, quels que soient les secteurs d’activité de l’entreprise qui les accueille (automobile, 
aéronautique, naval, ferroviaire, pharmaceutique…), leur taille (TPE, PMI/PME et grands 
groupes), dans des domaines aussi variés que la conception, les méthodes, la production, la 
métrologie, la gestion de production, mais également les matériaux, les automatismes et la 
robotique.  

Les compétences, à la fois dans les cœurs de métiers et dans les disciplines transversales 
(mathématiques, communication, gestion industrielle et anglais) acquises par les auditeurs de 
cette formation leur permettent de s’insérer facilement et directement dans le tissu socio-
économique industriel, au sens large, tout en conservant une capacité d’évolution dans les 
entreprises qui les embauchent, ainsi qu’un esprit critique et innovant, nécessaires pour les 
défis actuels et à venir.  

  



Les compétences acquises lors de la formation 
- Parcours simulation numérique et réalité virtuelle (SNRV) 

Les diplômés GMP du parcours simulation numérique & réalité virtuelle peuvent assurer les 
missions courantes d’un technicien supérieur dans le domaine mécanique, avec une 
préparation supplémentaire à la mise en œuvre des outils numériques de la simulation 
avancée, de la réalité virtuelle et augmentée, jusqu’au jumeau numérique.  

Outre les métiers de la conception, de l’industrialisation et de l’organisation industrielle, les 
métiers accessibles sont assistant R&D, concepteur-modeleur numérique, technicien en 
simulation de process (usinage, automatismes, robotique, etc), assistant de simulation de 
systèmes de production. 

 

 



Modalités d’organisation de la formation 
 

 

 

Modalités d’évaluation et de sanction du diplôme 
1/ L’évaluation  

Les Unités d’Enseignement (UE) sont acquises dans le cadre d’un contrôle continu intégral. 
Celui-ci s’entend comme une évaluation régulière pendant la formation, reposant sur plusieurs 
épreuves. 

Les modalités de contrôle des connaissances des alternants sont basées sur les modalités de 
contrôle des connaissances des étudiants en formation initiale. 

 

2/ Sanction du diplôme :  

Le Bachelor Universitaire de Technologie s'obtient soit par acquisition de chaque unité 
d'enseignement constitutive,soit par application des modalités de compensation.  

Le Bachelor Universitaire de Technologie obtenu par l'une ou l'autre voie confère la totalité des 
180 crédits européens. 



Une unité d'enseignement est définitivement acquise et capitalisable dès lors que la moyenne 
obtenue à l’ensemble « pôle ressources » et « SAÉ » (Situation d’Apprentissage et 
d’Evaluation) est égale ou supérieure à 10.  

L'acquisition de l'unité d'enseignement entraîne l'acquisition des crédits européens 
correspondants. 

À l'intérieur de chaque unité d'enseignement, le poids relatif des éléments constitutifs, soit des 
pôles « ressources » et « SAÉ », varie dans un rapport de 40 à 60%. En troisième année ce 
rapport peut toutefois être apprécié sur l’ensemble des deux unités d’enseignement d’une 
même compétence. 

La validation des deux UE du niveau d’une compétence emporte la validation de l’ensemble 
des UE du niveau inférieur de cette même compétence. 

La compensation s’effectue au sein de chaque unité d’enseignement, ainsi qu’au sein de 
chaque regroupement cohérent d’UE. 

Seules les UE se référant à un même niveau d’une même compétence finale peuvent 
ensemble constituer un regroupement cohérent. Des UE se référant à des niveaux de 
compétence finales différents, ou à des compétences finales différentes, ne peuvent pas 
appartenir à un même regroupement cohérent. Aucune UE ne peut appartenir à plus d’un 
regroupement cohérent. 

Au sein de chaque regroupement cohérent d’UE, la compensation est intégrale. Si une UE n’a 
pas été acquise en raison d’une moyenne inférieure à 10, cette UE sera acquise par 
compensation si et seulement si l’étudiant a obtenu la moyenne au regroupement cohérent 
auquel l’UE appartient. 

 

La poursuite d'études dans un semestre pair d’une même année est de droit pour tout 
apprenants. La poursuite d’études dans un semestre impair est possible si et seulement si 
l’apprenant a obtenu : 

- la moyenne à plus de la moitié des regroupements cohérents d’UE ; 

- et une moyenne égale ou supérieure à 8 sur 20 à chaque regroupement cohérent d’UE. 

3/ Jury :  

Le jury présidé par le directeur de l’IUT délibère souverainement à partir de l'ensemble des 
résultats obtenus par l'étudiant. Il se réunit chaque semestre pour se prononcer sur la 
progression des étudiants, la validation des unités d’enseignement, l’attribution du diplôme 
universitaire de technologie au terme de l’acquisition des 120 premiers crédits européens du 
cursus et l’attribution de la licence professionnelle « Bachelor universitaire de technologie » 

  



Durée de la formation 
BUT2 GMP SNRV  : 1257H (Contrat 2 ans) 

BUT3 GMP SNRV  : 564H (Contrat 1 an) 

 

Informations diverses :  
Formation en présentiel sous contrôle continu  

 

 

  



PROGRAMME DE LA FORMATION 

Simplifié 
SEMESTRE 3 

 

  



SEMESTRE 4 

 

  



SEMESTRE 5 

 

  



SEMESTRE 6 

 

  



Blocs de compétences 
Disponible depuis : https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/lp-86602  

SEMESTRE 3 : BUT 2 

 

  

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/lp-86602


SEMESTRE 4 : BUT 2 

 

  



SEMESTRE 5 : BUT 3 

 

  



SEMESTRE 6 : BUT 3 

 

  



CALENDRIERS DE LA FORMATION 
 

BUT 2 SNRV : 

 

 

BUT 3 SNRV : 

 

  



MOYENS HUMAINS ET MATERIEL 
 L’équipe pédagogique :  

Liste sur demande. 

 

 Moyens mis à disposition : 

Ci-dessous  tous les moyens mis à disposition à l’IUT de Ville d’Avray pour le département 
GMP 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

  



FICHE RNCP 
Fiche BUT GMP SNRV disponible : 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35466/ 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35466/
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